
 
 

RÈGLEMENT No 2019-96 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE NO 2019-91  

VISANT À ÉDICTER DE NOUVELLES NORMES AUX INTERVENTIONS HUMAINES 

DANS LES BASSINS VERSANTS DES PRISES D’EAU POTABLE INSTALLÉES 

DANS LA RIVIÈRE SAINT-CHARLES ET LA RIVIÈRE MONTMORENCY 

 
 
 
ARTICLE 1  
 
Remplacer la page 11 de 23 de l’Annexe 5 par la page jointe au présent règlement. Les lots 
5 685 463 et 5 412 574 du cadastre du Québec doivent être dans le secteur 1. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
QUÉBEC, le 19 septembre 2019 
 
 
 
 
(S) RÉGIS LABEAUME    (S) MARIE-JOSÉE COUTURE  
Régis Labeaume, président  Marie-Josée Couture, secrétaire 
 
 


